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Rétrospective de l’année 2005 à l’usic

L’économie suisse est en train de redémarrer. Le secteur de
la conception et de la construction a de nouveau suffisam-
ment de commandes. Malgré tout, la branche se plaint 
toujours de la faiblesse des prix et de l’érosion des marges.
Comment cela s’explique-t-il?
Il est exact que l’augmentation des mandats de planification
n’a pas suffi à améliorer nos prix. Cela est peut-être le résul-
tat des surcapacités existantes dans le secteur de la planifica-
tion, d’autant que l’emploi des moyens informatiques a pro-
duit un énorme gain en efficacité. Cette explication est
toutefois insuffisante: dans de nombreux domaines de la pla-
nification, le volume de travail serait suffisant. Mais l’on
constate que la proportion des prestations de planification a
tendance à diminuer. Une étude approfondie des variantes
est souvent sacrifiée au diktat des prix imposé par les autori-
tés d’adjudication, cause d’une perte éventuelle de qualité
qui se répercute aussi sur le bilan des dommages des assu-
reurs. Si les prestations de planification effectivement néces-
saires à une «best practice» étaient demandées pour toutes
les tâches très complexes, le volume de travail en serait aug-
menté en conséquence, ce qui aurait une influence considé-
rable sur la relation offre et demande.

L’usic ne pourra pas elle non plus changer cette situation du
marché. La doctrine économique nous enseigne qu’un 
équilibre s’installera avec le temps. Pourquoi alors se faire
des soucis?
Les maîtres d’ouvrage attendent et exigent à juste titre des
prestations d’ingénieur de qualité. Or, si dans la phase de
l’offre, les prix subissent de fortes pressions, des économies
de coûts lors de la réalisation risquent d’entraîner une perte
de qualité. Cette évolution n’est pas conciliable avec notre
éthique professionnelle, elle est dommageable à la réputa-
tion de notre profession et nuit à l’émergence d’une relève
professionnelle qualifiée. 

Que pouvez-vous faire concrètement contre cela?
C’est une entreprise pratiquement sans espoir, car chaque
entrepreneur lutte pour obtenir des marchés, et on ne saurait
reprocher aux pouvoirs publics de vouloir profiter au maxi-
mum de la situation. Nous essayons néanmoins de réagir un
minimum. Nous demandons aux maîtres d’ouvrage d’accor-
der une grande importance à la qualité de la planification, ne
serait-ce que dans l’intérêt de la durabilité de l’ouvrage. Nous
exigeons d’une manière générale de nos entreprises
membres et des planificateurs qu’ils calculent leurs coûts
correctement. Ils disposent pour les aider de notre cédérom
usic calculus. D’autre part, nous allons ajouter une feuille aux
contrats de mandataire pour rendre les planificateurs comme
les maîtres d’ouvrage conscients des coûts résultant des
complications administratives.

En tant que président, vous avez inscrit l’accroissement du 
bénéfice à être membre de l’usic dans votre cahier des
charges. Cette intention a-t-elle été suivie d’effet en pratique?
Pratiquement tous les groupes de travail et de projet institués
par le comité ont mandat de développer des instruments
propres à accroître le profit tiré de l’appartenance à l’usic. Je
considère l’amélioration des prestations de services comme
la tâche fondamentale d’une association patronale. L’année
passée, nous avons investi pas mal de travail à réviser et à
moderniser le programme de calcul des coûts usic–CALCULUS.
Nous avons réussi à négocier avec les entrepreneurs géné-
raux des principes régissant la collaboration entre planifica-
teur et entrepreneur général et à les faire adopter par les
deux organisations (www.usic.ch/services/downloads). Il faut
toutefois concéder que nos groupes de travail et de projet ne
peuvent pas toujours réussir. Des obstacles techniques ont,
par exemple, empêché de faire aboutir le projet d’offrir à nos
entreprises membres une solution avantageuse pour l’acqui-
sition des documents d’appel d’offres.

Lors de l’assemblée générale 2005, le projet d’un groupe de
travail consistant à proposer aux entreprises membres des
offres avantageuses pour les assurances sociales et une 
simplification du travail administratif a été rejeté. Cela signi-
fie-t-il que les membres sont moins désireux de retirer plus
de profit de leur appartenance qu’on ne le suppose? 
Après le non inattendu de l’assemblée générale, nous avons
mené une enquête de grande envergure auprès de nos entre-
prises membres. Celle-ci a montré que les bureaux d’ingé-
nieurs ne considèrent pas comme un problème prioritaire le
travail administratif occasionné par les assurances sociales.
La moitié des entreprises membres ne voient aucune néces-
sité à agir dans ce domaine. Je suis toutefois convaincu que
cette opinion changera avec la pression accrue sur les coûts.
Cette tentative nous a montré que les services qui veulent
être utiles aux membres n’ont de sens que s’ils sont utilisés.
Aussi aurait-il fallu réaliser cette enquête avant de donner le
mandat au groupe de travail.
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Vous vous êtes donné pour tâche d’améliorer la communica-
tion interne et externe et d’utiliser en particulier à cette 
fin les possibilités offertes par l’Internet. Ce projet s’est-il
réalisé?
La communication peut pratiquement toujours être amélio-
rée et nous considérons que c’est là une tâche permanente à
laquelle se consacre chez nous essentiellement le groupe de
travail PR. Nous avons mis en service le nouveau site web il y
a un an. Il est disponible pour les visiteurs externes comme
pour les membres de l’association; à mon avis, il faudrait que
cette offre soit davantage mise à profit. Nous avons publié un
article illustré sur les ingénieurs dans le «Schweizerische
Handelszeitung» et nous avons complété nos instruments de
communication interne par une Factsheet qui informe en per-
manence les entreprises membres et leurs filiales des déci-
sions et des projets du comité. Nous voulons que la base soit
mise régulièrement au courant du travail de la direction de
l’association. La pièce maîtresse de notre concept de commu-
nication reste notre revue trimestrielle «usic-news» qui est
envoyée aussi bien aux entreprises membres qu’à un certain
nombre d’autorités et d’organisations sélectionnées. Les lec-
teurs apprécient le lay-out moderne de cette revue bilingue et
le niveau élevé des articles publiés.

Comment sont accueillies les offres de perfectionnement
dans les entreprises membres et dans quelle mesure 
sont-elles utilisées?
Nous avons fortement augmenté le nombre des séminaires
et des soirées de discussion organisés, même s’il existe des
différences entre les régions. Il est important pour nous que
tous les groupes régionaux puissent se servir au secrétariat
et lui confier l’organisation et le financement des manifesta-
tions régionales. La plupart des groupes régionaux utilisent
cette possibilité d’autant que l’on s’efforce toujours que des
représentants des autorités et des architectes soient invités à
ces séminaires et à ces entretiens. Nous allons poursuivre
cette politique et la développer si les groupes régionaux le
souhaitent. 

Vous vous êtes fixé pour objectif, afin de promouvoir une 
relève professionnelle qualifiée, de multiplier par deux le
nombre actuel de 800 jeunes en formation au cours des pro-
chaines années. N’est-ce pas là un objectif trop ambitieux?
L’insuffisance du nombre de jeunes ingénieurs qualifiés est
grave, sinon dramatique. C’est dans la technique du bâtiment
que le manque de directeurs de projets compétents et indé-
pendants se fait le plus sentir. Mais ce manque est important
aussi chez les ingénieurs civils. C’est pourquoi nous avons
décidé de concentrer nos efforts sur la promotion de la relève
dans les hautes écoles techniques fédérales et, parallèle-
ment, d’intéresser aussi les jeunes à divers métiers artisa-
naux afin de les motiver, chaque fois que cela est possible, à
compléter leur formation de base par une formation postgra-
duée dans une haute école spécialisée, pour devenir ingé-
nieur civil ou ingénieur en technique du bâtiment. Il est vrai
que cet objectif est ambitieux, mais la gravité de la situation
exige l’emploi de grands moyens.

Il y a quelques années, vous avez décidé de ne pas traiter
forcément vous-même les questions politiques, mais de les
déléguer, pour plus d’efficacité, à constructionsuisse. Cette
répartition des tâches a-t-elle fait ses preuves?
Cette stratégie s’est révélée très payante, mais il est impor-
tant que l’usic puisse faire valoir son point de vue et son 
influence auprès de constructionsuisse. Cette association 
faîtière de la planification et de la construction s’est réorgani-
sée; elle suit attentivement la politique fédérale dans les 
affaires qui touchent la construction, elle prend part aux pro-
cédures de consultation et suit la préparation des lois dans
les commissions des deux chambres. Politiques et autorités
sont attentifs aux exigences de constructionsuisse. Pour
l’usic, il n’est pas de moyen plus efficace de faire valoir les
préoccupations du secteur de l’ingénierie. 

Quelles sont les affaires qui ont occupé le plus la direction de
l’association au cours de l’année 2005?
Comme depuis plusieurs années, nous avons à nouveau sur-
veillé avec une attention particulière la formation du nouveau
droit des marchés publics de la Confédération. Les travaux
préparatoires législatifs sont maintenant suffisamment avan-
cés pour que l’on puisse compter prochainement avec le lan-
cement de la procédure de consultation et la mise en œuvre
du droit des marchés publics au plan législatif. Cette législa-
tion si importante pour nous va requérir notre plein engage-
ment. 
L’usic a donné mandat à l’institut de recherche pour l’écono-
mie empirique et la politique économique de l’Université de
Saint-Gall (prof. Dr. Franz Jaeger) de déterminer la rentabilité
de l’adjudication publique des mandats de planification en
calculant les coûts générés aussi bien pour les soumission-
naires que pour l’adjudicateur.
Mais nous avons surtout été très occupés par le nouveau
contrat de mandataire KBOB. Après des problèmes initiaux
de communication et d’interprétation avec les auteurs de
l’OFCL, nous avons fini, en tant que délégation du groupe
planification de constructionsuisse, par trouver une solution
fin 2005. Il est certain que des deux côtés, les négociateurs
n’ont pas manqué de compréhension ni de flexibilité pour
parvenir à un résultat final satisfaisant pour tous. Nous atten-
dons maintenant que le contrat de planificateur de la CFSC
soit appliqué, non seulement par les services fédéraux, mais
aussi dans les cantons, les villes et les communes impor-
tantes, car il est inacceptable que les concepteurs qui se por-
tent candidat à des marchés dans toute la Suisse aient à le
faire selon des règles toujours nouvelles et toujours diffé-
rentes. 
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auront aussi comme objectif principal de ne plus être liés
dans les concours à un seul planificateur, mais de pouvoir se
profiler avec leurs idées de projets et leurs approches de so-
lutions auprès de plusieurs concurrents. L’usic devra par
ailleurs constituer un réseau de relations politiques bien rodé
et réactualisé régulièrement, afin que les ingénieurs puissent
faire valoir efficacement leurs intérêts à tous les niveaux poli-
tiques.

Quel est votre vœu le plus cher pour l’avenir des entreprises
membres?
Au cours des dernières années, la pression sur les prix a pro-
voqué chez quelques entreprises membres une perte de qua-
lité. Cela ne doit pas être. L’usic est garante d’un travail de
haute qualité, aussi une baisse dans ce domaine serait inac-
ceptable et irresponsable. Il ne suffit plus aujourd’hui de res-
pecter les exigences de qualité définies dans les normes ISO,
mais il en va de beaucoup plus: les dirigeants et les cadres de
nos entreprises membres doivent engager leur nom, leur hon-
neur professionnel et leur sens personnel de la responsabilité
pour se porter caution de la haute qualité de l’ingénierie.

Vous cédez la présidence de l’usic lors de la prochaine 
assemblée générale. Avez-vous pu, dans l’ensemble, 
atteindre vos objectifs?
Après un engagement très prenant de quatre années pour les
bureaux d’ingénieurs, je peux constater avec satisfaction que
la plupart des projets ont pu être achevés avec succès ou
bien mis sur rails. Des améliorations sont et resteront tou-
jours possibles. Je suis aussi très satisfait qu’après une éva-
luation soigneuse, Markus Kamber ait pu être remplacé à la
direction du secrétariat par Maître Mario Marti.

Quels sont à votre avis les problèmes essentiels qu’il reste à
régler?
Les grandes disparités dans l’organisation des groupes régio-
naux font régulièrement obstacle aux importants chantiers. Il
serait important pour augmenter notablement le poids de
l’usic de renforcer l’influence et la place des groupes régio-
naux dans le cadre de l’organisation globale. Dans cet esprit,
les groupes régionaux se sont vu attribuer récemment une
compétence décisive concernant l’admission de nouvelles
entreprises membres. Par ailleurs, les ingénieurs spécialisés

La votation du 25 septembre sur l’extension de l’accord sur la
libre circulation des personnes aux nouveaux Etats membres
de l’UE put encore, après le oui à Schengen, motiver 2,5 mil-
lions d’électeurs et d’électrices à participer au scrutin, mais la
campagne électorale fut beaucoup plus molle, bien que l’éco-
nomie se soit fortement engagée en faveur de l’acceptation
et ait investi beaucoup d’argent dans la propagande électo-
rale. Le peuple a adopté l’extension de la libre circulation des
personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, évitant
ainsi une confrontation extrêmement désagréable avec l’UE
au sujet de la politique européenne bilatérale de la Suisse. Le
oui attendu dans l’angoisse fut nettement plus massif que les
experts ne l’avaient prévu: 1’457’807 de oui (55.9 pour cent)
contre 1’146’784.

Prises de position politiques de constructionsuisse
– Respect des objectifs de réduction de la loi sur le CO2

D’après le projet corespondant de l’usic, constructionsuisse
prend position sur les mesures visant à respecter les objec-
tifs de réduction définis dans la loi sur le CO2. Elle y rejette
l’introduction, à l’heure actuelle, d’une taxe sur le CO2 pour
voir comment va évoluer le centime climatique mis en
place sur base facultative par l’économie. Cette solution
présente l’avantage de ne pas charger le budget de la
Confédération et de ne pas créer de distorsions de la
concurrence entre les divers secteurs de l’économie.

Durant l’année sous revue, trois votations fédérales ont une
lieu: deux des projets soumis au vote ont créé des conditions
essentielles pour une plus grande ouverture de la Suisse à
l’Europe.

•  5 juin 2005: accord sur Schengen et Dublin 

•  25 septembre 2005: extension de l’accord sur la libre circu-
lation des personnes aux nouveaux Etats membres de la
Communauté européenne et révision des mesures d’ac-
compagnement 

Les accords de Schengen et Dublin, contre lesquels les oppo-
sants à une adhésion à l’UE avait lancé un référendum, ont
été, en particulier, violemment controversés. La participation
à ces deux conventions facilitera les déplacements grâce à la
suppression des contrôles systématiques des passeports et,
en même temps, la collaboration internationale renforcera la
lutte contre la criminalité. L’accord de Dublin vise les abus en
matière de droit d’asile. Grâce à la collaboration internatio-
nale, une demande d’asile ne sera plus traitée qu’une seule
fois dans l’ensemble du territoire de l’UE ainsi qu’en Suisse.
Les accords Schengen-Dublin ont été adoptés par 1 471 704
voix contre 1 226 449, soit 54,6 %.
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personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, évitant
ainsi une confrontation extrêmement désagréable avec l’UE
au sujet de la politique européenne bilatérale de la Suisse. Le
oui attendu dans l’angoisse fut nettement plus massif que les
experts ne l’avaient prévu: 1’457’807 de oui (55.9 pour cent)
contre 1’146’784.

Prises de position politiques de constructionsuisse
– Respect des objectifs de réduction de la loi sur le CO2

D’après le projet corespondant de l’usic, constructionsuisse
prend position sur les mesures visant à respecter les objec-
tifs de réduction définis dans la loi sur le CO2. Elle y rejette
l’introduction, à l’heure actuelle, d’une taxe sur le CO2 pour
voir comment va évoluer le centime climatique mis en
place sur base facultative par l’économie. Cette solution
présente l’avantage de ne pas charger le budget de la
Confédération et de ne pas créer de distorsions de la
concurrence entre les divers secteurs de l’économie.

Durant l’année sous revue, trois votations fédérales ont une
lieu: deux des projets soumis au vote ont créé des conditions
essentielles pour une plus grande ouverture de la Suisse à
l’Europe.

•  5 juin 2005: accord sur Schengen et Dublin 

•  25 septembre 2005: extension de l’accord sur la libre circu-
lation des personnes aux nouveaux Etats membres de la
Communauté européenne et révision des mesures d’ac-
compagnement 

Les accords de Schengen et Dublin, contre lesquels les oppo-
sants à une adhésion à l’UE avait lancé un référendum, ont
été, en particulier, violemment controversés. La participation
à ces deux conventions facilitera les déplacements grâce à la
suppression des contrôles systématiques des passeports et,
en même temps, la collaboration internationale renforcera la
lutte contre la criminalité. L’accord de Dublin vise les abus en
matière de droit d’asile. Grâce à la collaboration internatio-
nale, une demande d’asile ne sera plus traitée qu’une seule
fois dans l’ensemble du territoire de l’UE ainsi qu’en Suisse.
Les accords Schengen-Dublin ont été adoptés par 1 471 704
voix contre 1 226 449, soit 54,6 %.

Politique
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auront aussi comme objectif principal de ne plus être liés
dans les concours à un seul planificateur, mais de pouvoir se
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atteindre vos objectifs?
Après un engagement très prenant de quatre années pour les
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luation soigneuse, Markus Kamber ait pu être remplacé à la
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Prises de position politiques de l’usic
– Réglementation légale des professions d’architecte et d’in-

génieur
Le Conseil fédéral juge inutile la réglementation légale de la
profession d’architecte. La SIA s’étonne de cette attitude de
notre gouvernement fédéral. Une telle conception ne tient
pas compte du fait que les maîtres d’ouvrage et le public
souhaitent que la qualité de nos constructions soit assu-
rée. – L’usic comprend cette attitude négative du Conseil 
fédéral. La réglementation légale de la profession d’archi-
tecte n’aurait politiquement aucune chance d’aboutir. En
outre, la discussion publique éveillerait des demandes simi-
laires d’autres professions dont les prestations devraient
être réglementées pour protéger les consommateurs. L’usic
continue de soutenir les mesures libérales propres à ac-
croître la qualité des planificateurs, en particulier une adju-
dication des mandats de planification axée sur la qualité et
non sur le prix.

– Loi fédérale sur les forêts
La prise de position sur ce projet de loi est rédigée par le
groupe «environnement et durabilité». L’usic est en principe
d’accord sur cette révision, mais tient à une différenciation
claire entre réserves naturelles et zones naturelles proté-
gées (protection contre les catastrophes naturelles) ainsi
qu’à un renoncement à un label de qualité étatique qui oc-
culterait les solutions de l’économie privée.

– Rapport sur l’aménagement du territoire
L’usic soutient la motion de constructionsuisse (voir ci-des-
sus: révision partielle de l’aménagement du territoire) et, à
l’initiative du groupe de travail «environnement et durabi-
lité», soumet des propositions concernant le processus de
développement territorial

– Sécurité au travail
Durant plus de trois ans, les associations de concepteurs,
usic et sia, ont lutté avec la Société Suisse des Entrepre-
neurs pour que l’ordonnance sur les travaux de construction
concernant la sécurité au travail sur les chantiers, formulée
en contradiction avec la loi, soit enfin modifiée pour être
mise en conformité avec la loi. Avec la révision qui entre en
vigueur le 1er janvier 2006, cet objectif est enfin atteint. En
même temps, la convention inacceptable de la CNA concer-
nant les mesures à prendre pour garantir la sécurité et la
protection de la santé dans les travaux de construction doit
être retirée définitivement de la circulation.
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– Nouveautés dans le droit européen des marchés publics
Dans le cadre de la préparation de la nouvelle loi sur les 
marchés publics, le groupe «révision de la LMP» de construc-
tionsuisse (président Max Studer, usic, Olten) a déposé un
avis pour prendre position sur quatre innovations dans le
droit européen des marchés publics à savoir: le dialogue
concurrentiel, la vente aux enchères électronique, le système
d’adjudication dynamique et le contrat cadre comme instru-
ment (cf. usic news 2–2005, pages 13, 14 et 15).

– Fonds d’infrastructure
constructionsuisse demande la constitution urgente d’un
fonds pour le trafic en agglomération et les routes natio-
nales (fonds d’infrastructure).

– Révision partielle de la loi sur l’aménagement du territoire
constructionsuisse se montre très sceptique face à l’ouver-
ture des zones agricoles à des activités professionnelles
pour les agriculteurs. Les agriculteurs qui ont l’esprit d’en-
treprise doivent certes pouvoir mettre à profit leur force
d’innovation et leur flexibilité en affectant leurs bâtiments à
de nouveaux usages, mais leur entrée dans les secteurs
d’activité commerciale doit être clairement délimitée.

– Révision de la loi fédérale sur l’information des consomma-
trices et des consommateurs
constructionsuisse critique le projet de révision qu’il ne
juge pas applicable en pratique et pense que celui-ci devrait
être intégralement remanié pour le rendre plus simple,
mieux adapté à la pratique, et éviter des réglementations
génératrices de coûts excessifs (L’usic a participé à la rédac-
tion de la prise de position).

– Loi fédérale sur la géoinformation
Le groupe planification remet la motion formulée par l’usic
sur la loi fédérale prévue sur la géoinformation. Les asso-
ciations de concepteurs demandent que la mise en œuvre
de la géoinformation soit transférée autant que faire se
peut à l’économie privée; les géoinformations doivent être
mises à la disposition de l’économie, de la société et de la
recherche à un coût avantageux tout en veillant à ce que les
utilisateurs n’aient pas à payer deux ou plusieurs fois pour
les mêmes données. Par ailleurs, l’Etat doit renoncer à four-
nir des prestations commerciales dans le domaine de la
géoinformation.



Situation économique 
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Comme depuis plusieurs années, l’in-
dustrie du bâtiment est à la traîne du
reste de l’économie avec un retard as-
sez considérable. Néanmoins, la situa-
tion s’est améliorée aussi dans le bâti-
ment. Des impulsions prometteuses et
des taux de croissance plus élevés se
dessinent dans les investissements de
construction, si bien que, dans l’en-
semble, la période couverte par le rap-
port peut également être considérée
comme propice dans l’industrie du bâ-
timent. Si en 2004 le volume des
constructions atteignait 44 milliards
de CHF, il devrait bien atteindre les 45
milliards de CHF avec une croissance
de 2,5 pour cent. Ce faisant, il faut ob-
server que l’essor dans l’industrie du
bâtiment est porté en fait par la crois-
sance dans la construction de loge-
ments

Si l’on considère séparément les diffé-
rents groupes de l’industrie du bâti-
ment, le nombre des commandes a
aussi augmenté dans la planification,
parfois même notablement. Toutefois,
le pilier de cet accroissement reste la
construction de logements où les in-
génieurs civils n’ont pas la même part
que les architectes ou les ingénieurs
en technique du bâtiment. Néan-
moins, pour eux aussi la situation
s’améliore, notamment en raison de
meilleures perspectives d’investisse-
ment dans la construction commer-
ciale. Le secteur principal de la
construction a enregistré durant l’an-
née du rapport une forte croissance
de plus de 4 pour cent; pour les entre-
prises du second œuvre et de l’enve-
loppe du bâtiment, l’année du rapport
peut être qualifiée de satisfaisante à
bonne.

Industrie du bâtiment

L’économie suisse, à l’exception de l’industrie du bâtiment, a déjà
commencé il y a un an à se remettre d’une baisse de plusieurs an-
nées. En 2005 également, la conjoncture a repris plus nettement
qu’on ne l’escomptait. La croissance devrait être de 1,8 pour cent
et l’on compte sur le même rythme pour 2006. Grâce au taux d’in-
flation de seulement 1,0%, les employés ont également pu profiter
des augmentations de leurs salaires réels. Une meilleure utilisa-
tion des capacités dans les entreprises a permis de stabiliser la si-
tuation sur le marché du travail. Un nouveau recul du nombre des
chômeurs de 3,5 à 3,2 pour cent est en train de s’amorcer.

En dépit de ces perspectives positives, les économistes constatent
que la Suisse, avec un taux de croissance de 2 pour cent, pro-
gresse plus lentement que d’autres pays européens comparables
comme la Suède ou l’Autriche. Autrement dit, la Suisse n’a pas
encore surmonté une faiblesse persistante de sa croissance. Le
seco impute ce retard au fait que, premièrement, les réformes sus-
citent toujours la résistance dans notre pays et que, deuxième-
ment, de nombreuses subventions protégées par l’Etat, des rentes
monopolistiques et de fausses incitations amoindrissent la pro-
ductivité de notre économie.

Comment remédier à cette situation? Renforcer la concurrence sur
le marché intérieur constitue l’objectif principal du paquet de
croissance du Conseil fédéral. Celui-ci comprend la loi sur le mar-
ché intérieur, la révision de la loi sur les marchés publics, la loi sur
l’approvisionnement en électricité, la révision de l’assurance-ma-
ladie, la politique agricole 2011 et un rapport comparatif sur la li-
béralisation des prestations de services en Suisse et dans les pays
membres de l’UE. Des améliorations de l’environnement des en-
treprises (allègement fiscal et administratif), le bon fonctionne-
ment du marché du travail, le renforcement de l’innovation, l’ac-
cession à la société du savoir, la durabilité des finances publiques,
la durabilité environnementale et l’ouverture internationale sont
les objectifs de l’économie suisse pour les prochaines années. A la
condition toutefois que les budgets publics mettent un point final
à leur politique déficitaire et à l’augmentation des quotas de l’Etat
qui ont fini maintenant par atteindre 36 pour cent.

Situation économique 



L’usic et le 
public 

Site web
Après la réalisation en 2005 d’un site
web totalement rénové, l’année du
rapport a servi à tester toutes les pos-
sibilités d’utilisation de ce nouveau
site (domaine interne, bourse d’em-
plois, pdf des firmes, etc) pour y ap-
porter des modifications là où cela
était nécessaire.

Le secrétariat recueille en permanence
les idées d’amélioration et les sugges-
tions de prestations qui pourraient être
proposées sur le site et les soumet au
groupe de travail PR qui en examine la
faisabilité et les réalise le cas échéant.
Les modifications suivantes ont été ap-
portées durant l’année du rapport:

– Affichage en bonne place des nou-
velles «usic actuel» à la première
page

– Adaptation de la liste des spécialités
– Counter individuel sur chaque pdf

de firme  (résultats disponibles dans
le domaine interne)

– Uploads de tous les documents 
internes de l’association (procès-
verbaux, circulaires, etc.) dans le 
domaine interne, classés par groupe
de travail ou par commission

– Installation d’un bouton pour FAQ
dans le sous-menu «Adjudication»
et information des autorités sur
l’existence de cette prestation de
service

Le grand nombre de visiteurs (environ
500 par jour) et l’allongement tendan-
ciel des visites ainsi que les apprécia-
tions toutes positives de notre nou-
veau site web montrent que
www.usic.ch est utilisé aussi bien au
plan interne comme plate-forme de
communication qu’au plan externe et
international.

Publications
usic news
Au cours de l’année du rapport, le bul-
letin de l’association qui, outre aux en-
treprises membres, est envoyé aussi
aux autorités de construction, aux
maîtres d’ouvrage professionnels, aux
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sections spécialisées des hautes écoles ainsi qu’aux associa-
tions partenaires, a été imprimé à nouveau en couleurs, avec
des illustrations et un layout modernisé. Quatre numéros ont
été édités en allemand et en français. Chaque numéro a été
consacré à des thèmes spécifiques:

usic news 01–2005
Road Pricing – Résultats d’un sondage d’opinion
Les professions d’architecte et d’ingénieur doivent être
réglementées
La réforme de la fiscalité des entreprises II en panne
Estampiller, viser, endosser
Les embûches du contrat de concepteur de la CSFC
Nouvelles bases pour les honoraires des architectes et des
ingénieurs

usic news 02–2005
Plaidoyer pour un système fiscal radicalement simplifié
Révision de la loi sur les marchés publics UE – droit de 
l’adjudication
Les nouvelles conditions générales pour la construction
(CGC) de la SIA
Statistique et analyse
Les valeurs-seuils de l’OMC

usic news 03–2005
Devoirs contractuels d’information des concepteurs
Principes communs aux concepteurs et aux entrepreneurs
généraux
Concours de projet, également pour les projets d’ingénieurs
Point de vue des concepteurs sur la révision du droit des
marchés publics
Entretiens ultérieurs: Les CFF poursuivent le dialogue avec
les concepteurs

Titre/contenu Orateur Lieu

Planification: cas d’adjudication
dans la région

Franz Fürst, chef du service juridique du département de justice du
canton de Soleure, Soleure
Fredy Rüegger, secrétaire général adjoint du département des 
constructions du canton d’Argovie, Aarau
Max Studer, HOAG TEAM AG, Olten

Olten

Les embûches du contrat de 
planificateur

Dr. Urs Hess-Odoni, avocat et notaire, Lucerne Coire/Saint-Gall/
Emmenbrücke

Communiquer efficacement, 
convaincre et imposer sa solution

Alexander Wittwer, directeur et partenaire de la 
CEVEYCONSULTING GmbH, Tübingen

Regensdorf

Le contrat de consultant Dr. Urs Hess-Odoni, avocat et notaire, Lucerne Aarau

Contrat de mandataire KBOB Hans Abicht, président de l’usic, Zoug
Dr. Urs Hess-Odoni, avocat et notaire, Lucerne

Olten/Winterthur 

Les marchés publics dans le
secteur de la planification

Eduard Tüscher, SBB infrastructure, achat stratégique, acquisition
de prestations de construction

Soleure/Berne

usic CALCULUS 2005 Stefan Studer, ing. civil dipl. ETH/MBA, CSD Management SA, Fribourg Berne/Olten/Winterthur

usic CALCULUS 2005 Frédéric Ardenti, économiste d’entreprise HES, CSD Management
SA, Fribourg

Lausanne

usic news 04–2005
Coauteurs – droit d’auteur collectif
Description fonctionnelle de la prestation – une chance à risque
Sécurité au travail/Installations provisoires sur le chantier
L’avenir de nos constructions est-il assuré?
CFSC: contrat de planificateur et documents de l’appel d’offres

Communiqués de presse
Avec nos communiqués de presse réguliers, nous voulons nous
rappeler au souvenir de la presse quotidienne et spécialisée en
tant qu’organisation patronale de concepteurs, et créer dans le
public la relation entre membre de l’usic synonyme de compé-
tence, de qualité et d’innovation. Nous avons atteint ce but en en-
voyant des communiqués de presse sur les innovations impor-
tantes pour les concepteurs et des sujets relatifs à l’association.
Six communiqués de presse sur différents thèmes concernant
l’usic ont été envoyés. Même si tous ne paraissent pas, l’usic
reste ainsi présente à l’esprit des responsables des médias et des
journalistes comme l’association patronale des concepteurs.

Manifestations
Pour la première fois, l’organisation de toutes les manifesta-
tions nationales et régionales de l’usic a été centralisée par le
secrétariat. Les groupes régionaux peuvent profiter de l’orga-
nisation régionales de ces manifestation auxquelles sont invi-
tées aussi les autorités locales. Ces manifestations ne servent
donc pas uniquement à propager des connaissances tech-
niques ou à promouvoir les relations entre collègues, mais
aussi à créer des réseaux (invités, conférenciers, participants)
et à entretenir les contacts avec les autorités. La plupart des
manifestations ont été suivies d’un apéritif, ce qui facilite la
discussion sur les problèmes des concepteurs.

Voici la liste des manifestations avec indication des thèmes,
des orateurs et de l’endroit où elles ont eu lieu
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Groupe régional Nombre d’entreprises Nombre de Taille moyenne des Chiffre d’affaires brut 
membres et de collaborateurs entreprises, nombre des entreprises 

filiales de collaborateurs membres par région

2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005

Argovie 51 53 353 352 7.0 6.75 48 Mio. 48 Mio.
Bâle 56 53 865 1’029 15.5 19.5 117 Mio. 139 Mio.
Berne 112 115 1’257 1’400 11.25 12.25 170 Mio. 189 Mio.
Fribourg 16 15 44 47 2.75 3.25 6 Mio. 6 Mio.
Genève 18 19 131 125 7.25 6.5 18 Mio. 17 Mio.
Suisse du sud-est 39 36 74 67 2.0 1.75 10 Mio. 9 Mio.
Suisse centrale 97 97 545 495 5.5 5.0 74 Mio. 67 Mio.
Neuchâtel 22 22 93 97 4.25 4.5 13 Mio. 13 Mio.
Suisse orientale 86 89 378 413 4.5 4.75 51 Mio. 56 Mio.
Soleure 33 31 122 134 3.75 4.25 16 Mio. 18 Mio.
Tessin 31 32 252 271 8.0 8.5 34 Mio. 37 Mio.
Vaud 32 31 232 278 7.25 9.0 31 Mio. 38 Mio.
Valais 28 28 166 176 6.0 6.25 22 Mio. 24 Mio.
Zurich 162 167 2’148 2’263 13.25 13.5 290 Mio. 306 Mio.
Total pour la Suisse 783 788 6’660 7’147 8.5 9.0 899 Mio. 965 Mio.

L’Institut de recherche conjoncturelle de l’ETH calcule pour l’année 2005 un volume de construction en Suisse d’un montant
de 46,3 milliards de francs. Si l’on part de l’idée que les prestations de planification représentent en moyenne 10 pour cent
des dépenses de construction, les entreprises de l’usic ont donc généré en 2005 un volume de construction d’une valeur de
9,6 milliards de francs, soit 21,5 pour cent des investissements totaux de construction pour l’ensemble de la Suisse.

Durant l’année du rapport, les entreprises de l’usic ont employé 742 apprentis dont 124 ont suivi les cours d’un école 
professionnelle supérieure.

Dessinateurs en génie civil: 433 apprentis dont 90 élèves d’une EPS
Dessinateur en bâtiment: 9 apprentis dont 3 élèves d’une EPS
Dessinateur en électricité: 101 apprentis dont 8 élèves d’une EPS
Concepteur en technique du bâtimen/chauffage: 37 apprentis dont 4 élèves d’une EPS
Concepteur en technique du bâtiment/ventilation: 31 apprentis dont 2 élèves d’une EPS
Concepteur en technique du bâtiment/sanitaire: 58 apprentis dont 2 élève d’une EPS
Concepteur en technique du bâtiment/froid: 0 apprentis dont 0 élève d’une EPS
Formation commerciale: 25 apprentis dont 2 élèves d’une EPS 
Géomaticien: 39 apprentis dont 11 élèves d’une EPS
Informaticiens: 7 apprentis dont 1 élève d’une EPS
Médiamaticien: 2 apprentis dont 1 élève d’une EPS

Spécial conception dans le HandelsZeitung
Prévu pour coïncider avec l’assemblée générale 2005, un
supplément spécial intitulé «Concepteurs» est paru dans le
HandelsZeitung. Ce supplément de dix pages a été rédigé et
composé par le rédacteur en chef du HandelsZeitung en
étroite collaboration avec le secrétariat, ce dernier – assisté
du groupe de travail PR-assumant seul la responsabilité et la
compétence pour les contenus, les thèmes, les textes et les
illustrations. Les divers articles (sur les thèmes usic – associa-
tion patronale de concepteurs, politique d’adjudication, for-
mation, durabilité, maintenance, minergie, climat, exporta-
tion, alimentation des nappes phréatiques dans les zones

désertiques, sécurité des tunnels, stades sportifs) ont tous
été écrits par des collaborateurs de bureaux membres de
l’usic et mis en forme par des professionnels. Tous les 
bureaux de l’usic ont eu en outre la possibilité d’insérer une
publicité subventionnée à 50% par l’usic. Encouragé par les
commentaires positifs sur les articles rédactionnels très va-
riés et illustrés en couleurs, le «Spécial concepteur» paraîtra
une nouvelle fois l’année prochaine dans le HandelsZeitung
et devrait devenir un instrument de PR régulier de l’usic. Une
possibilité équivalente pour la Suisse romande est à l’étude.
Des contacts avec les rédactions de revues appropriées sont
en cours.

Importance 
économique 

de l’usic



Activité des groupes régionaux
Les groupes régionaux de l’usic sont organisés de diverses manières. L’activité associative et la collaboration avec les autres
organisations prend des formes différentes selon les régions. Cette hétérogénéité se reflète dans le tableau des activités des
groupes régionaux durant l’année du rapport ainsi que dans leurs programmes d’activité pour 2006.

Groupe régional Activités 2005 Objectifs 2006

Argovie • 22.2.2005 Séminaire usic «Planification: 
cas d’adjudication de la région» à Olten

• 1.3.2005 Rencontre du groupe régional au restaurant
zur Mühle, Oberentfelden suivie d’un dîner et d’une
dégustation de whiskies

• 15.6.2006 Rencontre en chalet forestier avec apéritif
et discussion avec le directeur des constructions 
(manifestation commune avec la SIA Argovie)

• 22.6.2005 Séminaire usic «Le contrat de conseil» 
à Aarau

• 6.9.2005 Séminaire usic «de contrat de mandataire
KBOB» à Olten

• 13.9.2005 Rencontre du groupe régional

• 18.1.2006 Séminaire usic «NPF/secteur routes» à Olten
• 21.3.2006 Séminaire usic «Les marchés publics dans le

secteur de la planification – dialogue CFF – concep-
teurs» à Aarau

• 6.3.2006 visite de la brasserie Müller, Baden, suivie
d’une réunion amicale

• 4.4.2006 Séance d’information de l’Union des arts et
métier Argovie  à Bärenmatte Suhr sur le thème de la
soumission

• Juin ou août: manifestation en commun avec la SIA 
Argovie: entretien au coin du feu avec le directeur des
constructions

• 19.9.2006 Rencontre du groupe régional

Bâle • 3.2.2005 restaurant Erlkönig: vote Erlenmatt; 
manifestation avec SIA BSA BSLA et FAB pour 
formation d’opinion 

• 14.4.2005 auberge St. Jakob Bâle: discussion sur  la
présence du groupe régional et l’image des ingénieurs 

• 8.4.2005 AG usic à Berne programme cadre: visite du
musée Paul Klee

• 7.6.2005 auberge St. Jakob Bâle: M. Wüstemann, 
Batigroup «Die Rolle des Generalunternehmens im
Planungsteam mit Architekten, Bauingenieuren und
Haustechnikplanern» (Rôle de l’EG dans l’équipe de
planification avec les achitectes les ingénieurs civils
et les concepteurs en technique du bâtiment)

• 01.09.2005 visite du chantier «Novartis Campus»
• 15.11.2005 auberge St. Jakob Bâle rencontre de fin

d’année: information et discussion avec les 
ingénieurs cantonaux de BS et BL

• 20.02.06, auberge St. Jakob Bâle: l’avenir de 
l’adjudication 

• 20.05.2006, auberge St. Jakob Bâle: questions 
juridiques autour du droit d’auteur

• 29.8.2006, visite d’un chantier
• 24.10.20062006 auberge St. Jakob Bâle: présentation

du contrat KBOB
• 28.11.2006 auberge St. Jakob Bâle: programme 

d’agglomération Bâle

Berne • Lunch chaque deuxième mercredi du mois
• 23.2.2005 Assemblée annuelle
• 12./26.4.2005 Workshop sur ABB construction en 

béton (sia 118/262)
• 18.10.2005 Séminaire usic «Les marchés publics dans

le secteur de la planification – dialogue CFF – concep-
teurs» à Berne 

• Contacts avec les autorités d’entente avec d’autres
associations de concepteurs 

• Manifestations trimestrielles sur des sujets d’actualité

• 18.1.2006 Séminaire usic «NPF/secteur routes» à 
Olten

• Lunch chaque deuxième mercredi du mois
• Contacts avec les autorités d’entente avec d’autres

associations de concepteurs
• Manifestations trimestrielles sur des sujets d’actualité

Fribourg Le groupe régional Fribourg n’a toujours pas d’activité
propre 

Examiner si un groupement plus important en Suisse
occidentale serait propre à atteindre plus facilement les
objectifs

Genève • Les structures existantes et les activités se trouvent
sur le site : www.fai-geneve.com

• En 2005, le groupe régional n’a pas tenu de séance;
les affaires courantes (mutations, admissions de 
nouveaux membres) se sont réglées hors séance

23.2.2006 Séminaire usic «Les adjudications dans le
secteur de la planification – Dialogue entre CFF SA et
concepteurs» à Lausanne

Suisse du sud-est • 14.3.2005 Assemblée annuelle du groupe régional 
• 24.5.2005 Séminaire usic «Les embûches du contrat de

planificateur» à Coire

• 13.3.2006 Assemblée annuelle du groupe régional 
• Avril 2006 Soirée de discussion en commun avec

Suissetec «L’hygiène de l’eau»
• Mai 2006, séminaire usic avec le Dr Hess-Odoni



Groupe régional Activités 2005 Objectifs 2006

Suisse centrale • Entretien annuel avec les ingénieurs et les entrepre-
neurs cantonaux des cantons de Suisse centrale, le
comité de l’usic et la SIA

• 3 rencontres du groupe régional
• 16.03.2005 Participation au Forum Bau Zentralschweiz
• 7.9.2005 Séminaire usic «Les embûches du contrat de

planificateur» à Emmenbrücke

• Entretien annuel avec les ingénieurs et les 
entrepreneurs cantonaux des cantons de Suisse 
centrale, le comité de l’usic et la SIA

• 3 rencontres du groupe régional avec orateurs 
invités

Suisse orientale • 25.4.2005 Assemblée des membres 
• 25.4.2005 Visite de chantier (fondations du centre

d’athlétisme de Saint-Gall)
• Déjeuner (chaque premier mercredi du mois)
• Continuer à suivre la question de «l’adjudication des

prestations de planification dans les marchés publics»
• 30.5.2005 Séminaire usic «Les embûches du contrat

de planificateur» à Saint-Gall
• 22.11.2005 Séminaire usic «Le contrat de mandataire

KBOB» à Saint-Gall

• Assemblée des membres avril/mai 2006
• Visite d’un chantier avec la section Saint-Gall de la

SIA et Forum d’architecture
• 20.2.2006 Mairie de Saint-Gall
• 4.9.2006 Centre d’athlétisme de Saint-Gall
• Déjeuner (chaque premier mercredi du mois)
• Offrir des cours choisis dans le programme usic
• Approfondir les contacts avec les autorités

Soleure • 22.2.2005 Séminaire usic «Planification : cas d’adjudi-
cation dans la région» à Olten

• 22.6.2005 Séminaire usic «Le contrat de conseil» à Aarau 
• 6.9.2005 Séminaire usic «Le contrat de mandataire

KBOB» à Olten
• 27.9.2005 Séminaire usic «Les adjudications dans le

secteur de la planification – Dialogue entre CFF SA et
concepteurs» à Soleure

• Workshop sur la politique d’adjudication 

• 18.1.2006 Séminaire usic «NPF/secteur routes» à 
Olten

• Assemblée : Objectifs et activités 2006
• Nouveaux membres : présentation des cours/

domaines d’activité
• Sortie avec les dames

Tessin • En 2005 le programme d’activités a également été
élaboré par l’ASIAT

• Contacts avec le département cantonal des construc-
tion d’entente avec ASIAT/SIA/OTIA

• Introduction de la nouvelle loi cantonale du 24.03.2004
concernant l’exercice de la profession d’ingénieur et
d’architecte en collaboration avec l’OTIA

• Programme d’activités élaboré par l’ASIAT 
• Contacts annuels avec les services cantonaux des

constructions avec l’ASIAT/SIA/OTIA
• Participation à l’adaptation du règlement d’applica-

tion relatifs à la loi cantonale relative aux marchés
publics (RLCPubb) et de la convention intercantonale
sur les achats publics (CIAP)

Vaud • Le groupe a participé aux seminaires de la sia sur les
marchés publics destinés aux communes

• Il est maintenant représenté à la conférence de coor-
dination de la construction

• 23.2.2006 Séminaire usic «Les adjudications dans le
secteur de la planification – Dialogue entre CFF SA et
concepteurs» à Lausanne

• Rencontre avec la sia et l’UPIAV
• Séance d’information sur les activités de l’usic

Valais
• L’assemblée annuelle du groupe régional au prin-

temps 2005 aurait dû avoir lieu en même temps que
le séminaire «Nouveau certificat de salaire». Celui-ci
ayant été ajourné, l’assemblée annuelle l’a été elle
aussi

• Assemblée annuelle du groupe régional au 
printemps 2006

• Communication des informations et nouveautés et, en
cas de besoin, organisation de séances d’information

• Séminaire usic «Les marchés publics dans le secteur de
la conception» (printemps 2006)

• Eventuellement séminaire usic «Nouveau certificat de
salaire» septembre 2006

Zürich • Assemblée générale du groupe régional, mars 2004: ora-
teur invité: Max Binder, président du Conseil national

• 1 forum pour les membres et des personnes invitées:
nouvelle structure de l’enseignement des hautes
écoles, Prof. Peter Marti EPFZ.

• Discussions avec les autorités (avec participation
d’autres associations de concepteurs), avec la direc-
tion des constructions du canton de Zurich et les dé-
partements des constructions de la ville de Zurich et
de la ville de Winterthur

• Contacts avec les maîtres d’ouvrage publics princi-
paux de la région sur le thème: conditions de concur-
rence, contrats d’ingénieur

• Plusieurs discussions concrètes, avec la participation
d’autres associations de concepteurs avec le service
des édifices et le service des travaux publics de la ville
de Zurich sur les conditions générales du contrat pour
les ingénieurs et les architectes

• Soutien au bzz, Beratungszentrum Zürich, concernant la
procédure d’adjudication des prestations de planification

• Assemblée générale du groupe régional, mars 2006 :
orateur invité Dr. Alfred Hagmann

• 2 forums pour les membres et des personnes invtées.
Sujets à déterminer 

• Discussions avec les autorités (avec participation
d’autres associations de concepteurs), avec la direc-
tion des constructions du canton de Zurich et les 
départements des constructions de la ville de Zurich
et de la ville de Winterthur 

• Contacts avec les maîtres d’ouvrage publics princi-
paux de la région

• Soutien au bzz, Beratungszentrum Zürich, concernant
la procédure d’adjudication des prestations de planifi-
cation

Activité des groupes régionaux
Les groupes régionaux de l’usic sont organisés de diverses manières. L’activité associative et la collaboration avec les autres
organisations prend des formes différentes selon les régions. Cette hétérogénéité se reflète dans le tableau des activités des
groupes régionaux durant l’année du rapport ainsi que dans leurs programmes d’activité pour 2006.

Groupe régional Activités 2005 Objectifs 2006

Argovie • 22.2.2005 Séminaire usic «Planification: 
cas d’adjudication de la région» à Olten

• 1.3.2005 Rencontre du groupe régional au restaurant
zur Mühle, Oberentfelden suivie d’un dîner et d’une
dégustation de whiskies

• 15.6.2006 Rencontre en chalet forestier avec apéritif
et discussion avec le directeur des constructions 
(manifestation commune avec la SIA Argovie)

• 22.6.2005 Séminaire usic «Le contrat de conseil» 
à Aarau

• 6.9.2005 Séminaire usic «de contrat de mandataire
KBOB» à Olten

• 13.9.2005 Rencontre du groupe régional

• 18.1.2006 Séminaire usic «NPF/secteur routes» à Olten
• 21.3.2006 Séminaire usic «Les marchés publics dans le

secteur de la planification – dialogue CFF – concep-
teurs» à Aarau

• 6.3.2006 visite de la brasserie Müller, Baden, suivie
d’une réunion amicale

• 4.4.2006 Séance d’information de l’Union des arts et
métier Argovie  à Bärenmatte Suhr sur le thème de la
soumission

• Juin ou août: manifestation en commun avec la SIA 
Argovie: entretien au coin du feu avec le directeur des
constructions

• 19.9.2006 Rencontre du groupe régional

Bâle • 3.2.2005 restaurant Erlkönig: vote Erlenmatt; 
manifestation avec SIA BSA BSLA et FAB pour 
formation d’opinion 

• 14.4.2005 auberge St. Jakob Bâle: discussion sur  la
présence du groupe régional et l’image des ingénieurs 

• 8.4.2005 AG usic à Berne programme cadre: visite du
musée Paul Klee

• 7.6.2005 auberge St. Jakob Bâle: M. Wüstemann, 
Batigroup «Die Rolle des Generalunternehmens im
Planungsteam mit Architekten, Bauingenieuren und
Haustechnikplanern» (Rôle de l’EG dans l’équipe de
planification avec les achitectes les ingénieurs civils
et les concepteurs en technique du bâtiment)

• 01.09.2005 visite du chantier «Novartis Campus»
• 15.11.2005 auberge St. Jakob Bâle rencontre de fin

d’année: information et discussion avec les 
ingénieurs cantonaux de BS et BL

• 20.02.06, auberge St. Jakob Bâle: l’avenir de 
l’adjudication 

• 20.05.2006, auberge St. Jakob Bâle: questions 
juridiques autour du droit d’auteur

• 29.8.2006, visite d’un chantier
• 24.10.20062006 auberge St. Jakob Bâle: présentation

du contrat KBOB
• 28.11.2006 auberge St. Jakob Bâle: programme 

d’agglomération Bâle

Berne • Lunch chaque deuxième mercredi du mois
• 23.2.2005 Assemblée annuelle
• 12./26.4.2005 Workshop sur ABB construction en 

béton (sia 118/262)
• 18.10.2005 Séminaire usic «Les marchés publics dans

le secteur de la planification – dialogue CFF – concep-
teurs» à Berne 

• Contacts avec les autorités d’entente avec d’autres
associations de concepteurs 

• Manifestations trimestrielles sur des sujets d’actualité

• 18.1.2006 Séminaire usic «NPF/secteur routes» à 
Olten

• Lunch chaque deuxième mercredi du mois
• Contacts avec les autorités d’entente avec d’autres

associations de concepteurs
• Manifestations trimestrielles sur des sujets d’actualité

Fribourg Le groupe régional Fribourg n’a toujours pas d’activité
propre 

Examiner si un groupement plus important en Suisse
occidentale serait propre à atteindre plus facilement les
objectifs

Genève • Les structures existantes et les activités se trouvent
sur le site : www.fai-geneve.com

• En 2005, le groupe régional n’a pas tenu de séance;
les affaires courantes (mutations, admissions de 
nouveaux membres) se sont réglées hors séance

23.2.2006 Séminaire usic «Les adjudications dans le
secteur de la planification – Dialogue entre CFF SA et
concepteurs» à Lausanne

Suisse du sud-est • 14.3.2005 Assemblée annuelle du groupe régional 
• 24.5.2005 Séminaire usic «Les embûches du contrat de

planificateur» à Coire

• 13.3.2006 Assemblée annuelle du groupe régional 
• Avril 2006 Soirée de discussion en commun avec

Suissetec «L’hygiène de l’eau»
• Mai 2006, séminaire usic avec le Dr Hess-Odoni
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 et groupes de projets
Groupe de travail (GT)
Groupe de projet (GP)
Commissions

Tâches pour 2005 Activités 
Résultats

Evaluation Objectifs 2006

GT FEE
(Fördergesellschaft
Elektro Engineering)

• Préparatifs pour la créa-
tion de la fondation pour
le recrutement de la re-
lève professionnelle dans
les HES

• Intervention Ursula Egli-
Geiger (chargée de 
l’égalité des chances)

• Projets Leporellli 
(apprentis/parents et
maîtres d’apprentissage)

• Projet charte de 
fondation

• Concept de motivation
approuvé

• Utilité d’une telle fonda-
tion

• Décision du comité de
l’usic reportée

• Businessplan de la 
fondation nécessaire à la
décision

• Businessplan pour la
fondation

• Impression et distribu-
tion Leporelli

• Site web
• Cours pour maîtres 

d’apprentissage et docu-
mentation sur CD/www

• Promotion de la relève
professionnelle des 
ingénieurs civils

• Focalisation sur les 
ingénieures

GT Export Renforcer la coopération 
entre membres de l’usic 
pour des activités à 
l’étranger

Enquête sur les activités 
exportatrices et l’intérêt des
entreprises membres pour
l’exportation

Intérêt à exporter essentiel-
lemetn dans les pays de
l’UE 

• Renouvellement du
groupe de travail, défini-
tion des nouveaux 
objectifs

• Faire connaître les instru-
ments d’exportation

Echange d’informations
pour les entreprises mem-
bres intéressées à des 
activités à l’étranger

Conception de l’élargisse-
ment/amélioration de la
plate-forme exportation sur
www.usic.ch 

• Faire connaître la 
plate-forme exportation

• Publication éventuelle
comme prestation de 
service pour les entrepri-
ses intéressées à exporter

• Améliorer la communi-
cation 

• Séminaires d’exportation

Améliorer les conditions
d’adjudication des projets à
l’étranger (financés directe-
ment ou indirectement par
la Suisse) 

• Contact avec le seco/la
DEZA

• Lettre à la Fidic : intro-
duire des critères d’adju-
dication et des formu-
laires uniformes

• Participation pratique-
ment impossible 

• Les nouvelles priorités
des affaires écono-
miques extérieures 
demandent l’aide au 
développement

• Participer par le biais de
l’adhésion à économie-
suisse 

GT associations 
partenaires

Participer à l’élaboration du
contrat de mandataire
KBOB

Faire prendre en compte
plusieurs demandes impor-
tantes dans le nouveau
contrat

Assurer la participation au
débat par le biais de 
constructionsuisse 

Suppression du groupe de
travail, confier les objectifs
à constructionsuisse, au GP
honoraires et au GT adjudi-
cation 

Prendre contact avec la SIA
et la FSAI pour les 
questions patronales

Sujet du séminaire : 
stratégie de «coexistence» 
élaborée

Siéger à constructionsuisse Obtention du secrétariat et
de la présidence du groupe
planification

Contact avec IPB voir GT Adjudication 

Contact avec l’ASEG Application des principes
communs : analyse par le
groupe régional

Groupes de travail permanents  



Groupe de travail (GT)
Groupe de projet (GP)
Commissions

Tâches pour 2005 Activités 
Résultats

Evaluation Objectifs 2006

GT Politique Analyse permanente des
résultats des screenings
politiques de construction-
suisse 

• Analyse des screenings
politiques

• Prises de positions de
l’usic

Suppression du groupe de
travail, objectifs à faire réa-
liser par constructionsuisse 

Faire traiter les questions
intéressant l’usic par le 
comité, les GT et les GP

• Intégration des demandes
des concepteurs dans les
prises de position de 
constructionsuisse 

• Trouver des partenaires
politiques

GT PR/Relations 
publiques

Développer www.usic.ch
selon les besoins

• Placer en évidence la
mise à jour quotidienne
de la rubrique «actualité» 

• Installation d’une liste
FAQ «adjudication» 

• Développement du 
domaine interne

• Installation de counters
individuels pour les pdf
de firmes

• Modification de la liste
des spécialités

• 5000 visiteurs en 
moyenne chaque jour

• Echo positif sur le site
web à l’intérieur et à 
l’extérieur

• Développement éventuel
de la plate-forme expor-
tation

• Lien éventuel vers la 
fondation pour la promo-
tion de la relève profes-
sionnelle avec bourse de
places d’apprentissage

• Développement du 
domaine interne

usic-news 4 numéros 
par an

4 numéros ont été publiés
durant l’année du rapport.
La liste des destinataires
est régulièrement mise à
jour et élargie (voir contacts
politiques)

8 à 10 communiqués de
presse les plus divers 

• Adjudication des mar-
chés de planification et
de construction transpa-
rente et concrète 

• Assemblée générale de
l’usic

• Principes relations entre-
preneurs généraux – 
concepteurs

• L’usic veut doubler le
nombre des apprentis

• Libre circulation des 
personnes

• usic-CALCULUS 2005
• Nouveau secrétariat de

l’usic

Pas toujours facile de 
trouver des sujets 

Faire paraître 8 à 10 com-
muniqués de presse par an
dans des quotidiens et des
revues spécialisées

Publications n° 4 et 5 Pas de parution
Contact avec des auteurs 
sur les thèmes
• Droit d’auteur
• Contrat de conseil
• Révision LMP
• Gestion de l’environne-

ment

Echec de la  publication 
car difficile de trouver des
auteurs

Ralancer les auteurs sur les
thèmes déjà définis :
• Droit d’auteur
• Contrat de conseil
• Révision LMP
• Conception construction

de ponts
• Planification stratégique

des marchés importants
• Cycles de vie dans la 

techique du bâtiment
• Exportation des presta-

tions d’ingénieurs

• Séminaires/cours élargir
l’offfre et proposer si
possible comme 
manifestations du soir

• Offre élargie, invitation
envoyée aussi aux autori-
tés (locales)

• Organisation de toutes
les manifestations cen-
tralisée par le secrétariat 

Bonne occasion d’entretenir
les contacts avec les autori-
tés et d’attirer l’attention sur
les intérêts de l’usic
Voit chapitre «l’usic et le 
public»

Poursuivre l’élargissement,
év. dans les domaines 
• USP
• Contacts politiques
• Nouvelle LMP
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Groupe de travail (GT)
Groupe de projet (GP)
Commissions

Tâches pour 2005 Activités 
Résultats

Evaluation Objectifs 2006

• Supplément au Handels-
Zeitung

• Supplément «Planer»
paru dans le 
HandelsZeitung

• Parution pour l’AG usic 05
• Campagne d’annonces

simultanée pour les en-
treprises membres de
l’usic

• Le HandelsZeitung a été
sélectionné comme 
publication appropriée
(maîtres d’ouvrage 
potentiels). Une revue
équivalente est recher-
chée en Romandie

• Un supplément «Planers-
pecial» devrait paraître
chaque année 

Edition 2006 sur le thèmes
des «Stades d’athlétisme»

Annonces et publications Articles et annonces régu-
lières sur les adjudications
publiques dans la revue
«CH-Gemeinde»

Présenter l’usic comme
spécialisée en matière 
d’adjudication 

• Poursuivre le projet 
de 2006

• Utiliser les questions des
autorités pour les FAQ
du site www.usic.ch

GT Assurance-qualité et
CFST

Proposer aux membres de
l’usic deux possibilités 
différentes pour mettre en
œuvre les prescriptions
CFST

• Qualité = thème abordé
lors de la séance de 
séminaire du GT

• Critères de qualité sou-
haités comme condition
à l’admission à l’usic

• Conforter le sens de la
qualité des entreprises
membres de l’usic en dé-
pit de la lutte sur le prix

• Réduire le nombre des
sinistres

GT Environnement et
durabilité

Organisation de 2 à 4 
soirées 

Soirée-entretien sur le
thème «EcoLabel» à Zurich

Multiplier le nombre des
prises de positions sur 
les sujets de politique 
environnementale

• Prise de position sur
• Rapport sur l’aménage-

ment du territoire CH
• Révision de la loi sur les

forêts

Nouvelles prises de posi-
tions (si possible par le
biais de constructionsuisse)

Publication éventuelle sur
un hèthe de politique/tech-
nique environnementale

Projet de publication, déter-
mination des indicateurs de
mesure du «résultat 
d’entreprise durable»

Publication si possible en
été 2006

GT Adjudication Organiser des séminaires
sur l’adjudication dans les
groupes régionaux

Voir cours/séminaires Elargissement de l’offre de
cours

Accompagner la révision
de la LMP

Prise en compte des 
préoccupations des 
concepteurs

La plupart des préoccupa-
tions des concepteurs 
ont été intégrées dans la 
dernière version

Accompagner la révision
de la LMP et sa mise en
œuvre dans les régions
Information et participation
des membres

Harmonisation du modèle
d’adjudication : contact
avec les autorités canto-
nales, soutien KBOB

Enquête auprès des entre-
prises membres sur la
phase de test du contrat de
mandataire KBOB

Voir objectifs 2006 GP 
Honoraires

Seule la question du droit
d’auteur reste encore liti-
gieuse Elaboration com-
mune avec le groupe planifi-
cation de constructionsuisse 

Interviews grands groupes Elaboration du catalogue
de questions pour les 
interviews avec des 
maîtres d’ouvrage privés

Interviews de différents
maîtres d’ouvrage impor-
tants sur la politique d’adju-
dication Collecte et analyse
de cas Mise à jour des FAQ
Rédaction d’articles spécia-
lisés et annonces dans 
CH-Gemeinde

Groupe de travail (GT)
Groupe de projet (GP)
Commissions

Tâches pour 2005 Activités 
Résultats

Evaluation Objectifs 2006

GT Politique Analyse permanente des
résultats des screenings
politiques de construction-
suisse 

• Analyse des screenings
politiques

• Prises de positions de
l’usic

Suppression du groupe de
travail, objectifs à faire réa-
liser par constructionsuisse 

Faire traiter les questions
intéressant l’usic par le 
comité, les GT et les GP

• Intégration des demandes
des concepteurs dans les
prises de position de 
constructionsuisse 

• Trouver des partenaires
politiques

GT PR/Relations 
publiques

Développer www.usic.ch
selon les besoins

• Placer en évidence la
mise à jour quotidienne
de la rubrique «actualité» 

• Installation d’une liste
FAQ «adjudication» 

• Développement du 
domaine interne

• Installation de counters
individuels pour les pdf
de firmes

• Modification de la liste
des spécialités

• 5000 visiteurs en 
moyenne chaque jour

• Echo positif sur le site
web à l’intérieur et à 
l’extérieur

• Développement éventuel
de la plate-forme expor-
tation

• Lien éventuel vers la 
fondation pour la promo-
tion de la relève profes-
sionnelle avec bourse de
places d’apprentissage

• Développement du 
domaine interne

usic-news 4 numéros 
par an

4 numéros ont été publiés
durant l’année du rapport.
La liste des destinataires
est régulièrement mise à
jour et élargie (voir contacts
politiques)

8 à 10 communiqués de
presse les plus divers 

• Adjudication des mar-
chés de planification et
de construction transpa-
rente et concrète 

• Assemblée générale de
l’usic

• Principes relations entre-
preneurs généraux – 
concepteurs

• L’usic veut doubler le
nombre des apprentis

• Libre circulation des 
personnes

• usic-CALCULUS 2005
• Nouveau secrétariat de

l’usic

Pas toujours facile de 
trouver des sujets 

Faire paraître 8 à 10 com-
muniqués de presse par an
dans des quotidiens et des
revues spécialisées

Publications n° 4 et 5 Pas de parution
Contact avec des auteurs 
sur les thèmes
• Droit d’auteur
• Contrat de conseil
• Révision LMP
• Gestion de l’environne-

ment

Echec de la  publication 
car difficile de trouver des
auteurs

Ralancer les auteurs sur les
thèmes déjà définis :
• Droit d’auteur
• Contrat de conseil
• Révision LMP
• Conception construction

de ponts
• Planification stratégique

des marchés importants
• Cycles de vie dans la 

techique du bâtiment
• Exportation des presta-

tions d’ingénieurs

• Séminaires/cours élargir
l’offfre et proposer si
possible comme 
manifestations du soir

• Offre élargie, invitation
envoyée aussi aux autori-
tés (locales)

• Organisation de toutes
les manifestations cen-
tralisée par le secrétariat 

Bonne occasion d’entretenir
les contacts avec les autori-
tés et d’attirer l’attention sur
les intérêts de l’usic
Voit chapitre «l’usic et le 
public»

Poursuivre l’élargissement,
év. dans les domaines 
• USP
• Contacts politiques
• Nouvelle LMP



Groupe de travail (GT)
Groupe de projet (GP)
Commissions

Tâches pour 2005 Activités 
Résultats

Evaluation Objectifs 2006

Réimpression mandat révi-
sion publication 3 à institut
indépendant

Contact avec l’institut
d’économie empirique et
de politique économique
(prof. Franz Jaeger) et 
élaboration d’un concept

Le comité a accordé un 
crédit pour le projet de 
recherche

Collecter et analyser une
centaine de cas en collabora-
tion avec l’institut de re-
cherche, Réédition/publica-
tion «coût des marchés
publics»

Factsheet Adjudication Guide de la procédure à
suivre en cas de contesta-
tion d’une adjudication 

Possibilité de recours pour
les entreprises membres de
l’usic

Assurer l’aide juridique aux
membres de l’usic

GP Honoraires • Feuille supplémentaire A
Modèle d’honoraires au
contrat de planificateur SIA

• Mise à jour du CD calculus
• Promotion de calculus

• Remanié, imprimé, 
envoyé

• Séminaires calculus

• En cours d’élaboration
• Simplifier calculus
• Organiser, év. élargir les

séminaires sur l’ensemble
du territoire (Berne, Olten,
Saint-Gall, Lausanne)

GP Licences Introduire comme presta-
tion de service de l’usic la
possibilité d’utilisation
(dongle) de licences dépen-
dante du temps et chapitre
du CAN

• Souhait d’une clé électro-
nique usic confirmé via
SIA

• Modèle alternatif (sys-
tème de rabais) élaboré
avec le CRB

Le CRB retire du marché le
dongle CRB time 

Eclaircir év. au plan interne
si un tel produit est 
souhaité, continuer à 
négocier avec le CRB

GT Sozius Proposition à l’AG 2005 de
fonder notre propre caisse
de compensation

• Demande rejetée par
l’AG

• Enquête effectuée sur le
besoin de prestations de
services dans le domaine
des assurances sociales
(projet Sozius) 

Envisager de reproposer le
projet Sozius en 2010 ?

• Suppression du groupe
de projet

• Usic adhésion CPat

GP CCT Conserver le CCT Circulaire avec recomman-
dations en matière de sa-
laires en novembre 2005

Réitérer les recommanda-
tions de salaires 

GT Concours Réaliser des concours d’in-
génieurs à titre d’exemple

• Contact avec l’adminis-
tration des constructions
de Saint-Gall pour tribu-
nal administratif en 
matière de constructions

• Prises de position et pro-
positions d’améliorations
envoyées à l’administra-
tion des constructions

• Concept pour le remanie-
ment de la règle SIA 142

Projet pilote à Saint-Gall
non abouti mais l’intérêt a
été éveillé

Remaniement de la règle
SIA, entrer en contact avec
la commission SIA et éla-
borer des propositions de
révision

GP Collaboration avec
les entrepreneurs 
généraux

Faire appliquer les 
principes directeurs dans
les contrats

Enquête auprès des
groupes régionaux concer-
nant l’application des prin-
cipes directeurs

Contact avec l’ASEG, voir
GT associations partenaires

Attendre la réponse, 
dissoudre le GP, analyse
critique et contacts 
réguliers avec l’ASEG

Commission des 
admissions

Règlements des recours
éventuels

1 cas traité et réglé La commission et la fonda-
tion cherchent comment
mieux s’assurer de la 
qualité des entreprises
membres de l’usic
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Priorités de 2005

l’impression que la CSFC voulait mettre en place un contrat
contre les architectes et les ingénieurs et non un modèle
propre à favoriser une collaboration harmonieuse. Après cer-
taines difficultés initiales et énormément de travail, le contrat
de mandataire KBOB trouva une conclusion satisfaisante à la
fin de l’année du rapport. Le Dr Urs Hess-Odoni, Hans Abicht,
le Dr Dieter Flückiger et le Dr Alfred Hagmann méritent pour
leur grand engagement des louanges particulières. Les res-
ponsables de la CSFC ont eux aussi fait preuve de beaucoup
de compréhension et de souplesse. Christoph Arpagaus de
l’OFCL a droit aux remerciements spéciaux de l’usic. Il faut
maintenant que ce contrat soit utilisé le plus largement pos-
sible. Cela n’est toutefois pas seulement l’affaire des cantons
et des communes, mais il appartient aussi aux ingénieurs de
se défendre eux-mêmes en ne se laissant pas imposer des
contrats de mandataire moins avantageux par les maîtres
d’ouvrage publics et privés.

Principes régissant les relations entre entrepreneurs 
généraux et concepteurs
L’élaboration d’offres occasionne souvent des coûts élevés
que les maîtres d’ouvrage n’indemnisent généralement pas
ou seulement partiellement. Cela concerne spécialement les
bureaux d’études, qui doivent souvent investir beaucoup de
travail dans une offre sérieuse. La communauté d’offrants ou
l’offrant principal qui n’obtient pas le mandat doit le plus
souvent passer ces coûts en frais généraux. Les entreprises
membres de l’usic et de l’Association suisse des entrepre-
neurs généraux ont constitué un groupe de travail commun
pour trouver une solution acceptable des deux parts. Celui-ci
a défini les règles de comportement et les conditions-cadres
de la collaboration. Le document mis au point précise les
questions de responsabilité civile, de droits d’auteur, de 
rémunération des prestations anticipées et des adaptations
d’offres. Les principes s’entendent comme instrument pour
aider à l’élaboration de contrats individuels 
entre l’entrepreneur général et le concepteur. (Document 
téléchargeable sous www.usic.ch/Service/Downloads)

Fin de Sozius
Durant deux bonnes années, un groupe de projet de l’usic a tra-
vaillé au concept Sozius (assurances sociales usic). L’idée était
de décharger les bureaux membres de l’usic des travaux admi-
nistratifs liés aux assurances sociales et de leur offrir des
contrats d’assurance facultatifs aussi avantageux que possible.
Le projet fut rejeté par l’assemblée générale 2005 à Berne, sur
quoi le comité commanda une enquête dont le résultat
confirma l’impression de l’assemblée générale. La forte majo-
rité des entreprises membres ne considère pas l’administration
des diverses assurances sociales comme un véritable problème
et n’a pas besoin de l’aide de l’association dans ce domaine.

Révision de la législation sur les marchés publics
Durant l’année du rapport, l’OFCL a poursuivi la révision de la
LMP ce qui a permis aux cercles intéressés, en particulier dans
l’industrie du bâtiment, d’avoir à diverses occasions la possibi-
lité de donner leur avis sur des questions soulevées dans le
cadre de cette révision de la loi. La définition de «Prestations
de services de nature intellectuelle» est l’un des problèmes à la
solution duquel le secteur de la conception est tout spéciale-
ment intéressé. Dans un avenir proche, l’une des tâches im-
portante et difficile consistera à donner à cette notion détermi-
nante pour les prestations des concepteurs un contenu
approprié à l’adjudication des marchés publics. La difficulté
sera de veiller dans la loi à ne pas appliquer pour l’acquisition
de biens standardisés les mêmes critères d’évaluation que
pour l’acquisition de prestations de services intellectuelles
créatives. Il faudra en particulier montrer que, pour ces der-
nières, le prix ne peut être qu’un critère d’adjudication secon-
daire, bien qu’il soit plus aisé pour les autorités de s’en tenir à
la comparaison des prix. L’ouverture de la procédure officielle
de consultation est prévue pour la deuxième moitié de l’année
prochaine. La tâche politique qui attend les concepteurs et les
responsables de l’association est d’une importance extrême.

Etude de l’institut de recherche en économie empirique et en
poltique économique, Saint-Gall
En vue de la procédure de consultation sur la nouvelle LMP et
pour accompagner le travail parlementaire, l’usic a chargé à la
fin de l’année l’institut suisse de recherche en économie empi-
rique et en politique économique de Saint-Gall (professeur Dr
Franz Jaeger) de réaliser une étude dans le but de disposer
d’arguments convaincants, fondés sur des bases scientifiques,
concernant la valeur-seuil à partir de laquelle l’adjudication pu-
blique se justifie sur le plan de l’économie nationale.

Contrat de mandataire KBOB
Le principe légal de liberté contractuelle laisse les parties
contractantes libres de déterminer le contenu des contrats.
Cela permet également de rédiger des conditions contrac-
tuelles préformulées et de les intégrer telles quelles ou en les
modifiant dans les contrats individuels. Les règles SIA 102,
103 et 108 sont des conditions contractuelles préformulées.
En dépit des efforts des associations de concepteurs, la CSFC
n’a pas accepté de reprendre telles quelles ces conditions
contractuelles mais a formulé elle-même, au bout de plu-
sieurs années de travaux préparatoires, son propre contrat
de mandataire KBOB, dont le contenu n’a été porté à la
connaissance du groupe planification de constructionsuisse
que parvenu déjà à une phase avancée. De nombreuses expé-
riences négatives faites dans des cas d’espèce par les autori-
tés adjudicatrices avaient été prises en compte dans ce
contrat, si bien que le premier projet donna aux concepteurs

Groupe de travail (GT)
Groupe de projet (GP)
Commissions

Tâches pour 2005 Activités 
Résultats

Evaluation Objectifs 2006

Réimpression mandat révi-
sion publication 3 à institut
indépendant

Contact avec l’institut
d’économie empirique et
de politique économique
(prof. Franz Jaeger) et 
élaboration d’un concept

Le comité a accordé un 
crédit pour le projet de 
recherche

Collecter et analyser une
centaine de cas en collabora-
tion avec l’institut de re-
cherche, Réédition/publica-
tion «coût des marchés
publics»

Factsheet Adjudication Guide de la procédure à
suivre en cas de contesta-
tion d’une adjudication 

Possibilité de recours pour
les entreprises membres de
l’usic

Assurer l’aide juridique aux
membres de l’usic

GP Honoraires • Feuille supplémentaire A
Modèle d’honoraires au
contrat de planificateur SIA

• Mise à jour du CD calculus
• Promotion de calculus

• Remanié, imprimé, 
envoyé

• Séminaires calculus

• En cours d’élaboration
• Simplifier calculus
• Organiser, év. élargir les

séminaires sur l’ensemble
du territoire (Berne, Olten,
Saint-Gall, Lausanne)

GP Licences Introduire comme presta-
tion de service de l’usic la
possibilité d’utilisation
(dongle) de licences dépen-
dante du temps et chapitre
du CAN

• Souhait d’une clé électro-
nique usic confirmé via
SIA

• Modèle alternatif (sys-
tème de rabais) élaboré
avec le CRB

Le CRB retire du marché le
dongle CRB time 

Eclaircir év. au plan interne
si un tel produit est 
souhaité, continuer à 
négocier avec le CRB

GT Sozius Proposition à l’AG 2005 de
fonder notre propre caisse
de compensation

• Demande rejetée par
l’AG

• Enquête effectuée sur le
besoin de prestations de
services dans le domaine
des assurances sociales
(projet Sozius) 

Envisager de reproposer le
projet Sozius en 2010 ?

• Suppression du groupe
de projet

• Usic adhésion CPat

GP CCT Conserver le CCT Circulaire avec recomman-
dations en matière de sa-
laires en novembre 2005

Réitérer les recommanda-
tions de salaires 

GT Concours Réaliser des concours d’in-
génieurs à titre d’exemple

• Contact avec l’adminis-
tration des constructions
de Saint-Gall pour tribu-
nal administratif en 
matière de constructions

• Prises de position et pro-
positions d’améliorations
envoyées à l’administra-
tion des constructions

• Concept pour le remanie-
ment de la règle SIA 142

Projet pilote à Saint-Gall
non abouti mais l’intérêt a
été éveillé

Remaniement de la règle
SIA, entrer en contact avec
la commission SIA et éla-
borer des propositions de
révision

GP Collaboration avec
les entrepreneurs 
généraux

Faire appliquer les 
principes directeurs dans
les contrats

Enquête auprès des
groupes régionaux concer-
nant l’application des prin-
cipes directeurs

Contact avec l’ASEG, voir
GT associations partenaires

Attendre la réponse, 
dissoudre le GP, analyse
critique et contacts 
réguliers avec l’ASEG

Commission des 
admissions

Règlements des recours
éventuels

1 cas traité et réglé La commission et la fonda-
tion cherchent comment
mieux s’assurer de la 
qualité des entreprises
membres de l’usic
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Réédition d’usic-calculus
A la demande du groupe de travail «Honoraires», le modèle
de calcul des coûts a été remanié et publié en novembre 2005
avec des nouveautés et des modifications (usic CALCULUS
2005). Il a été mis gratuitement à la disposition des bureaux
membres de l’usic. Le modèle de calcul des coûts remanié et
complété est désormais adapté aux bureaux d’études avec
un seul, deux ou plusieurs départements, et tient compte du
nouveau plan des comptes de la SIA.

Centre de compétences Technique du bâtiment Horw
Le nouveau cursus «Ingénierie électrique du bâtiment», créé
à l’initiative de l’usic, a pu démarrer comme prévu à l’au-
tomne 2005 à la Haute école de technique et d’architecture de
Horw avec 23 étudiants (12 en ingénierie électrique ; 7 en
chauffage/climatisation/ventilation ; 4 en chauffage/installa-
tions sanitaires). Durant l’année du rapport, le groupe de tra-
vail de l’usic  présidé par Martin Hess, membre du comité, a
préparé en arrière plan les instruments et les mesures néces-
saires pour assurer un nombre d’étudiants suffisant à long
terme. Dans le cadre de ces travaux, il est apparu que le
groupe de travail ne devait pas focaliser son action sur les
seuls concepteurs en électricité. Assurer une relève profes-
sionnelle qualifiée d’ingénieur(e)s dans la construction est
une nécessité générale, d’importance essentielle pour l’ave-
nir de la profession dans son ensemble.

Système de séminaires en «catering» 
Comme il ressort du chapitre «L’usic et le public», les mani-
festations de perfectionnement organisées durant l’année du
rapport n’ont jamais été aussi nombreuses. Cela est dû en
partie au fait que le problème du contrat de mandataire ainsi
que la réédition du modèle de calcul des coûts usic-CALCU-
LUS ont en quelque sorte provoqué l’organisation de sémi-
naires, mais aussi au fait que le concept de l’usic d’organiser
les séminaires selon un système de «catering» proposé par le
secrétariat commence à s’imposer. Les groupes régionaux
peuvent offrir à leurs membres des conférences et informa-
tions intéressantes et d’actualité sur des problèmes concer-
nant le secteur de la planification; des représentants des au-
torités et des bureaux d’architecture sont invités à ces
manifestations et l’ensemble des travaux d’organisation et
des coûts est pris en charge par le secrétariat.

Changement à la direction
A la fin de l’année, Markus Kamber a mis fin au bout de 17 ans
d’activité, pour raison d’âge, à sa fonction de chef du secréta-
riat. Dans une procédure d’évaluation de plusieurs mois, trois
candidatures sur les cinquante présentées furent sélectionnées
par un bureau professionnel de recrutement de cadres. Lors
d’entretiens et de présentations personnels, le président en
charge, Hans Abicht, et le président désigné, Flavio Casanova,
évaluèrent leur compétence à prendre la succession. Le comité
désigna Mario Marti, avocat du bureau Kellerhals Recht-
sanwälte à Berne, pour diriger le secrétariat. Les adieux offi-
ciels à Markus Kamber auront lieu lors de l’assemblée géné-
rale 2006.

tent de donner rapidement les informations importantes sur
l’évolution individuelle des sinistres.
Pour limiter l’augmentation des primes, le conseil de la fon-
dation usic a décidé en outre de relever modérément, à 
50 000 francs maximum, la franchise de 5000 francs + 20
pour cent de la somme du dommage, inchangée depuis des
temps immémoriaux. Par ailleurs, les bureaux dont les si-
nistres grèvent fortement l’assurance devront participer aux
dommages en versant durant cinq ans des primes supplé-
mentaires appropriées.
Le conseil de la fondation usic espère que ces mesures per-
mettront de ramener le bilan des sinistres à l’excellent «ni-
veau usic» d’antan. C’est pourquoi, au cas où cette attente ne
serait pas remplie, il est aussi disposé à utiliser la restitution
des courtages de l’assurance à la fondation usic pour réduire
les primes, et faire ainsi participer la fondation usic au risque
de l’assureur.

L’effectif des membres et le volume des primes ont connu
une évolution satisfaisante. Fin 2005, 490 bureaux environ
étaient affiliés à l’assurance usic. Avec 6 millions de francs, le
volume des primes a atteint un nouveau record. Derrière ce
montant se cache un volume de construction de plusieurs
milliards de francs qui traduit une fois de plus l’importance
économique des bureaux membres de l’usic et de l’assu-
rance usic.

La fondation usic se trouve confrontée a d’importants défis,
d’une part en raison de l’évolution générale sur le marché
des assurances et, d’autre part, par l’évolution défavorable
des sinistres couverts par l’assurance usic. Afin d’obtenir les
meilleures conditions possibles pour le renouvellement du
contrat avec Zurich assurance, qui arrive à terme à la fin
2006, le conseil de fondation a, comme il y a cinq ans, lancé
une procédure d’appel d’offres auprès des principaux assu-
reurs responsabilité civile.

Les sondages préalables laissent penser que les excellentes
prestations de l’assurance usic n’auront pas à être réduites et
que l’usic pourra conserver sa place de premier plan parmi
les assurances responsabilité civile professionnelle. Mais une
augmentation des primes sera inévitable. Le conseil de fon-
dation espère toutefois que les mesures engagées l’année
dernière pour limiter les sinistres commenceront à porter
leurs fruits et que sa position dans les négociations s’en trou-
vera renforcée. Les premiers signes sont tout à fait positifs.
La confrontation ciblée des bureaux avec leurs sinistres et le
soutien de la fondation usic pour la mise en œuvre de me-
sures appropriées ont été bien accueillis par les intéressés et
commencent à produire des résultats satisfaisants. Les nou-
veaux instruments créés par le secrétariat de l’usic permet-

Fondation usic et assurance 
responsabilité civile 

professionnelle de l’usic
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On constate également l’augmentation des demandes de
conseils juridiques gratuits de la part des bureaux assurés à
l’usic. Les cours, financés par la fondation usic, pour la for-
mation des responsables de la sécurité au travail, conformé-
ment aux directives de la CFST, ainsi que les séminaires de
perfectionnement interne à la gestion des risques juridiques,
sont également toujours très fréquentés.

Je signalerai aussi la contribution de 30 000 francs de la fon-
dation usic à l’introduction d’un cursus pour ingénieurs en
technique du bâtiment et en électricité à la Haute école de
technique et d’architecture de Lucerne. Le conseil de fonda-
tion est convaincu d’avoir ainsi apporté une contribution utile
à la promotion d’une relève professionnelle qualifiée.

Arrivé au terme de ma présidence, j’aimerais encore pour
terminer remercier sincèrement tous ceux qui m’ont ap-
porté leur confiance et leur soutien depuis la création de la
fondation usic il y a 24 ans. Je suis fier que, en dépit des
pronostics initiaux défavorables des milieux de l’assurance,
l’assurance usic ait pu prendre une position de leader dans
le domaine de l’assurance responsabilité civile profession-
nelle depuis ses débuts en 1983 et ne pas cesser de la 
conforter depuis lors. L’assurance usic est pour moi un
exemple magnifique de tout ce que la solidarité permet 
de réaliser. 

Pius Schuler
Président la fondation usic

La période de deux ans pour tester
l’intérêt, l’utilité et la nécessité de 
l’appartenance de l’usic à des associa-
tions faîtières internationales s’est 
terminée à la fin de l’année. Le rap-
port final du chef du secrétairiat est
maintenant achevé et sera examiné
prochainement par le comité. 

Participation à des réunions durant
l’année du rapport :

– Janvier 2005 : séance du comité de
la Fidic à Genève

– Février 2005 : meeting des directeurs
et des secrétaires de l’EFCA à 
Bruxelles

– Automne 2005 : assemblée annuelle
et meeting des directeurs et des se-
crétaires de la Fidic à Pékin 

– Novembre 2005 : meeting des 
directeurs et des secrétaires de
l’EFCA à Bruxelles

Les rapports sur ces réunions interna-
tionales paraissent régulièrement
dans usic-news.

Associations 
faîtières 

internationales
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Hans Abicht, Président
Abicht Hans AG
Beratende Ing. für Energie- und
Haustechnik
Industriestrasse 55
6300 Zoug
abicht.hans@abicht.ch 

Urs Allemann
Emch + Berger AG Solothurn
Ingenieure + Planer
Schöngrünstrasse 35
4500 Soleure
urs.allemann@emchberger.ch

Flavio Casanova
Gruner AG
Ingenieure und Planer
Gellertstrasse 55
4020 Bâle
flavio.casanova@gruner.ch

Dr. Dieter Flückiger 
Dr. Flückiger + Bosshard AG
Dipl. Ing. ETH/SIA/usic
Räffelstrasse 32
8045 Zurich
dieter.flueckiger@fbag.ch

Hans Ulrich Frey
Frey & Associés SA
Avenue Edouard Dapples 54
1006 Lausanne
frey.ing@gve.ch

Martin Hess
HEFTI. HESS. MARTIGNONI.
Elektro Engineering Aarau AG
usic
Wiesenstrasse 26
5001 Aarau
mhess@hhm.ch

Paolo Kraemer
Andreotti & Partners SA Studio
d’ingegneria
Via Varenna 2
6601 Locarno 1
andreotti.partners@ticino.com

Mauro Rezzonico
Ceresa Rezzonico
Studio d’ingegneria SA
Via Pedevilla 2
6504 Bellinzona
mauro.rezzonico@cre.ch

Dr. Ernst Schläppi 
CSD Ingenieure 
und Geologen AG
Hessstrasse 27d
3097 Bern-Liebefeld
e.schlaeppi@csd.ch

Alfred Squaratti
kbm SA environnement naturel
et construit
Rue de Lausanne 39
1950 Sion
ing.civils@kbm-sa.ch

Joseph von Aarburg
Bonnard & Gardel (Berne) SA
Lorystrasse 6a
3008 Bern
joseph.vonaarburg@bg-21.com

Urs Welte
Amstein + Walthert AG SIA
Andreasstrasse 11
8050 Zurich
urs.welte@amstein-walthert.ch

Assesseur
Daniel Sommer
Bildungsberatung 
Sommer Daniel
Hubrainweg 10
8124 Maur
daniel.sommer
@sommer-service-ag.ch

Comité
Admissions 2005
Keller & Partner beratende Ingenieure
GmbH, Nussbaumen
Glasconsult, Uitikon
Wüthrich Ingenieur und Planungs AG,
Langnau i. E.
A-Z Planung AG, Diepoldsau
Roduner BSB + Partner AG, Schliern
FBK Ingenieure und Planer AG, Gossau
Fürst Laffranchi Bauingenieure GmbH,
Wolfwil
MARQUART Elektroplanung + Beratung,
Buchs
bichsel bigler partner ag, Gümligen
Weber Partner GmbH, Meilen
Bonalumi e Ferrari SA, Giubiasco
Stocker & Partner Bauingenieure GmbH,
Zürich
ITECSA Ingegneria Tunnelling e 
Consulenze SA, Lugano
TBB Ingenieure AG, Elgg
SOLFOR SA, Satigny

Démissions 2005
Christof Hugentobler, Grüt
Müller & Partner AG, Basel
Dieter Bosshardt, Wisen
Desserich + Partner AG, Luzern

Nombre d’entreprises membres actives
au 31 décembre 2005 :
421 et 366 filiales

Effectif des membres
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Argovie
Hans Andreas Wilhelm
Wilhelm + Wahlen 
Bauingenieur AG
Schlossplatz 1
5000 Aarau
info@ww-aarau.ch

Bâle
Tivadar Puskas
WGG Schnetzer Puskas
Ingenieure AG SIA/usic
Güterstrasse 144
4002 Bâle
ing@wggsp.ch

Berne
Peter Sollberger
Sollberger AG
Elektroplanung
Funkstrasse 108
3084 Wabern
se@sollbergerag.ch

Berne
Ulrich Türler
smt ag
Ingenieure und Planer
Staufferstrasse 4
3006 Berne
smt@smt.ch

Berne
Dominique Weber
Weber + Brönnimann AG
Munzingerstrasse 15
3007 Bern
mail@webroe.ch
(remplace depuis 
novembre 2005 
Messieurs Sollberger et Türler)

Fribourg
Raymond Devaud
Devaud Monigatti et 
Associés SA
Ingénieurs civils
Route St-Nicolas-de-Flüe 16
1709 Fribourg
dma@bluewin.ch

Genève 
Erik Langlo
Perreten et Milleret S.A.
Rue Jacques-Grosselin 21
1227 Carouge-Genève
info@pmsa.ch

Suisse centrale
Max Birchler
Birchler, Pfyl + Partner AG
Riedstrasse 7
6430 Schwyz
info@bpp-ing.ch

Neuchâtel/Jura
vacant

Suisse orientale
Reto Graf
IBG B. Graf AG Engineering
Flurhofstrasse 158d
9006 Saint-Gall
stgallen@ibg.ch

Soleure
Edi Baumgartner
Frey + Gnehm AG
Leberngasse1
4603 Olten
fugolten@bluewin.ch

Suisse du sud-est
Hans Hermann
Hermann Hans 
Planungs + Beratungsbüro
Obere Gasse 20
7000 Coire
info@hermann-chur.ch

Tessin
Roberto Bernardoni
Bernardoni Roberto
Studio d’ingegneria
Via Olgiati 8
6900 Lugano
rb.ing@bluewin.ch

Vaud
Charles Weinmann
Weinmann-Energies SA
route d’Yverdon 4
1040 Echallens
info@weinmann-energies.ch

Valais
Alfred Squaratti
kbm SA environnement naturel
et construit
Rue de Lausanne 39
1950 Sion
ing.civils@kbm-sa.ch

Zurich
Heinz Marti
TBF + Partner AG
Turnerstrasse 25
8033 Zürich
tbf@tbf.ch

pes régionauxGrou
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GT Formation
Daniel Sommer (présidence)
Dr. Dieter Flückiger

GT Export
Daniel Lavanchy (présidence)
Roger Bremen
Michel Nardin
Daniel Schläpfer
Joseph von Aarburg

GT Technique de l’énergie et
du bâtiment
Daniel Sommer (présidence)
Martin Hess
Ruedi Müller
Urs Welte
Werner Waldhauser

GT Politique
Hans Abicht (présidence)
Urs Allemann
Markus Kamber
Daniel Sommer 

GT PR/Relations publiques
Roberto Bernardoni 
(présidence)
René JeanRichard
Marcel Rieben
Jérémie Robyr
Walter Salm
Dr. Ernst Schläppi

GT Assurance-qualité et CFST
Ruedi Müller (présidence)
Jean Perrochon

GT Environnement et durabilité
Jon Mengiardi (présidence)
Dr. Peter Gresch
Dr. Ernst Schläppi
Dr. Nik Sieber
Dr. Uwe Sollfrank

GT Adjudication 
Flavio Casanova (présidence)
Hans Ulrich Frey
Dr. Thomas Marty
Heinz Marti
Manfred Roschi
Beat Schneeberger
Max Studer 
Peter Trüb

GT Associations partenaires
Hans Abicht
Markus Kamber

GT FEE 
Martin Hess (présidence)
Hans Abicht
Daniel Sommer
Urs Welte
Markus Kamber

GP CCT
Urs Welte (présidence)
Bruno Basler
Walter Zundel

GP Honoraires
Hans Abicht (présidence)
Flavio Casanova
Hansjörg Hader
Bernhard Matter

GP Licences 
Hans Abicht (présidence)
Manfred Roschi
Walter Salm
Rudolf Starkl
Hans Andreas Wilhelm

GP Collaboration avec les 
entrepreneurs généraux
Hans Abicht (présidence)
Flavio Casanova
Dr Dieter Flückiger
Hansjörg Hader

GP Concours d’ingénieurs
Martin Hess (présidence)
Urs Welte
Mauro Rezzonico

oupes de projet

Commission des admissions
Dr. Dieter Schmid, Neuchâtel (président)
Roberto Bernardoni, Lugano
Silvano Ceresa, Airolo
Hansruedi Signer, Saint Gall
Richard Weber, Zurich
Urs Welte, Zurich

Conseil de fondation 
Pius Schuler, Rothenturm 
Hans Abicht, Zoug
Carlo Galmarini, Zurich
Dr. Urs Hess-Odoni, Lucerne
Ruedi Müller, Zurich
Dr. Hans Caspar Nabholz, Zurich
Jean A. Perrochon, Berne
Mauro Rezzonico, Bellinzona
Dr. Dieter Schmid, Neuchâtel

Adminsistration de la fondation
SRB Assekuranz Broker AG, Zurich

Conseillers
Politique Maître Rudolf Joder, Conseiller 

national BE, Belp
PR Markus Kamber & Partner AG, Berne
Fournisseur Internet Klink GmbH, Berne
Questions juridiques Dr Urs Hess-Odoni, Lucerne/

Mario M. Marti, Berne
Questions économiques Dr Hans Caspar Nabholz, Zurich

Secrétariat usic
Waldeggstrasse 27c
Case postale 133
3097 Liebefeld-Bern
Téléphone 031 970 08 88
Fax 031 970 08 82
www.usic.ch
usic@usic.ch
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Union Suisse des Sociétés d’Ingénieurs-Conseils
Schweizerische Vereinigung Beratender Ingenieurunternehmungen
Unione Svizzera degli Studi Consulenti d’Ingegneria
Swiss Association of Consulting Engineers
Member of FIDIC and EFCA

usic-Geschäftsstelle/Secrétariat
Markus Kamber & Partner AG
Postfach 133 3097 Bern-Liebefeld
Telefon 031 970 08 88
Telefax 031 970 08 02
http: www.usic.ch
E-mail: usic@usic-engineers.ch
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